	Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n: 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s'adressant à la dsi du rectorat en écrivant à ce.dsi@ac-dijon.fr

	Si aucune connexion de votre part n'est constatée dans un délai de 6 mois, votre compte sera désactivée. Pour le réactiver il vous suffira de vous connecter avec votre identifiant et votre mot de passe. En revanche, si aucune connexion n'est effectuée dans un délai de 12 mois votre compte sera automatiquement supprimé.

Pour toutes questions relevant d'un point de vue technique veuillez vous adresser au service de la DSI (ce.dsi@ac-dijon.fr ) et pour toutes questions relatives au recrutement, au service de la DIRH 1 (dirh1@ac-dijon.fr).


